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1. Introduction

Ce document décrit la méthodologie utilisée pour la mise à jour des indicateurs de l’Etat
de l’Environnement Wallon (EEW) concernant la teneur en matière organique (MO) des sols
de la Région Wallonne et son évolution entre 1955 et 2005. Ce document propose également
une analyse succincte des résultats obtenus.

La teneur en MO (exprimée en %) est obtenue en multipliant par 2 la teneur en carbone
organique du sol (COS) mesurée en laboratoire (g C kg-1) 1. Les résultats obtenus sont exprimés
selon l’une ou l’autre forme, selon les nécessités (pour permettre par exemple la comparaison
avec d’autres travaux).

La production d’une carte des teneurs en MO suppose l’utilisation d’un modèle
permettant de spatialiser cet indicateur à travers la zone d’étude. Ce modèle peut être de type
empirique (le processus décrit est basé sur une relation empirique) ou de type méchanistique (le
processus décrit est basé sur des relations explicites). L’approche utilisée pour cette étude est
empirique, sachant que les données de COS sont nombreuses et bien distribuées spatialement
de la zone d’étude (base de données Aardewerk pour les années 1955 et campagne de ré-
échantillonnage d’environ 550 profils de sols pour la période 2005).

La spatialisation des teneurs en MO à partir des variables et des paramètres repris dans
le modèle est ensuite réalisée et conduit à la production d’un ensemble de cartes présentant les
indicateurs (teneurs en MO en 2005 et évolution des teneurs en MO entre 1955 et 2005).

L’analyse des cartes permet d’identifier les zones déficitaires en MO, et l’analyse de
l’évolution des teneurs en C exprimées en stocks de C permet de mettre en évidence les
principaux facteurs explicatifs de l’évolution observée.

Enfin, la restauration des teneurs en MO des sols déficitaires est discutée sur base des
gisements de MO produits en Wallonie (secteurs agricole, forestier, agro-industriel et public).

2. Modélisation de la teneur en C

La modélisation se base sur une régression linéaire multiple pour obtenir une
distribution spatiale de la teneur en carbone organique dans le sol (COS) à l’échelle
régionale (Wallonie). Le modèle prédit la teneur de COS sur une profondeur de 30 cm, en
fonction de variables descriptives environnementales identifiées dans la littérature
internationale comme étant les facteurs les plus importants influençant la teneur en COS.
La zone d’étude étant caractérisée par une grande variabilité spatiale pour chacune de ces
variables, le modèle est susceptible de refléter l’hétérogénéité des teneurs en COS dans la
région.

Le modèle utilise les variables descriptives environnementales suivantes :

o Occupation du sol

Deux types d’occupation du sol sont considérés : les sols de culture et les sols de
prairie (permanente).

                                                
1  Ce facteur de conversion est préférable pour les horizons hémi-organiques au facteur 1.724 généralement utilisé
(Bock & Laroche, 2002).
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Rem. : Les données pour les sols sous forêts dont nous disposons pour l’année
2005 ne sont disponibles que pour une zone d’étude restreinte (127
profils de sol répartis uniquement dans la zone au Nord de l’Ardenne et
tout au Sud de la région herbagère de Liège). Dès lors, ils sont
insuffisants pour la réalisation d’un modèle empirique couvrant
l’ensemble des sols sous forêts en Wallonie. Les teneurs en COS des sols
sous forêts ne sont donc pas considérés dans cette étude.

o Type de sol

Le type de sol est défini sur base de la texture du sol et de l’état de drainage du
sol.

- Texture: elle est reflétée par le contenu relatif en sable / limon / argile de la terre
fine (sand, silt, clay, [%] ) (Ameryckx et al. 1995), et par la taille
géométrique moyenne des particules de sol (Dg, [mm]) (Meersmans et
al., 2008)

Tab.1 : Texture selon la légende de la carte des sols de Belgique avec la

correspondance en terme de contenu relatif en sable, limon, argile, et en terme de taille

géométrique moyenne des particules de sol (Ameryckx et al. 1995)

 Gravels Sand % Silt % Clay % Dg (mm)
Z 90 8 2 0,665
S 75 20 5 0,348
P 60 35 5 0,200
L 30 60 10 0,057
A 5 85 10 0,023
E 35 35 30 0,035
U 15 35 50 0,001

G* 20 15 50 15 0,057
* Comme seule la terre fine est prise en considération, la proportion relative des trois
classes de particules sur une base de 100 doit être re-calculée et donne les valeurs
suivantes : %sand – 18,75 ; %silt – 62,5 ;%clay – 18,75 ; avec un Dg de 0.057

- Drainage: la profondeur minimale (H2Omin, [m]) et maximale (H2Omax,
[m]) de la nappe phréatique (H2O min correspond à la profondeur
d’apparition des traces d’oxido-réduction ; H2O max correspond à la
profondeur d’apparition des traces de réduction)
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Tab. 2: Profondeur d’apparition des traces d’oxido-réduction et de réduction en fonction des

classes de drainage des sols de la carte des sols de Belgique (Hanotiaux, 1992)

 Classes de
drainage Textures Z, S, P Textures L, A, E, U, G

Oxido-réduction (cm) Réduction (cm) Oxido-réduction (cm) Réduction (cm)
a  /  /  /  /
b 90-125  / >125  /
B (a+b) >90  /  /  /
c 60-90  / 80-125  /
d 40-60  / 50-80  /
D (c+d) 40-90  / 50-125  /
h 20-40  / 30-50  /
i 0-20  / 0-30  /
I (h+i) <40  / <50  /
e 20-40 >80 30-50 >80
f 0-20 40-80 0-30 40-80
g  / <40  / <40
F (e+f) <40 >40 <50 >40
G (e+f+g) 0-40 <125 0-50 <125
A (a+b+c+d) >40  / >50  /

o Pratiques agricoles

La gestion des effluents d’élevage est prise en compte à travers la quantité
de fumier et lisier épandue sur les terres arables en Belgique (Man, [t C / ha / yr])
(van Wesemael et al., 2004). Cette information est disponible par région agricole.

 Tab. 3: Quantité de fumier et de lisier épandue sur les terres arables par région agricole pour

les années 1958 et 2002 (van Wesemael et al., 2004)

tonne C/ha/an
1958 2002

Dunes-Polders 1,38 2,38
Sableuse 1,78 3,85
Campine 1,51 4,07
Sablo-limoneuse 1,33 2,53
Limoneuse 1,05 1,07
Condroz 1,07 0,99
Herbagère Liégeoise 2,44 1,67
Campine Hennuyère 1,25 1,06
Haute Ardenne 1,52 1,48
Herbagère Fagnes 1,62 1,40
Famenne 1,15 1,39
Ardenne 1,25 1,79
Jura 0,99 1,31

o Climat
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Les données climatiques viennent de 47 stations météorologiques (18 en
Belgique, 1 au Luxembourg, 4 aux Pays-Bas, 19 en Allemagne et 5 en France) pour
lesquelles on dispose également des coordonnées géographiques et de l’altitude. Les
données climatiques prises en compte sont les précipitations totales annuelles (Prec,
[mm/m²]) et la température moyenne annuelle (Temp, [°C]), et sont considérées
comme valables pour l’ensemble de la période étudiée (1955 – 2005) (i.e. pas de
changement pendant cette période).

Les relations entre la teneur en COS dans les 30 premiers centimètres et les différentes
variables sont analysées à partir de la base de données Aardewerk (n > 10 000). Cette base
de données dispose d’une bonne distribution spatiale à travers des environnements variés
(occupation de sol, type de sol et climat). Sur base de l’ensemble des variables présentées
ci-dessus et de leur corrélation avec la teneur en COS, l’expression du modèle est construite
pour chaque utilisation du sol séparément (tableau 4 et 5). Les variables ayant les plus
fortes corrélations sont d’abord utilisée dans l’expression du modèle, tout en veillant à ne
pas introduire des variables fortement corrélées entre elles (telles que les couples
précipitation/température, Dg/silt, Dg/sand, silt/sand).

Tab. 4: Construction successive du modèle préliminaire pour les sols de culture (équation et

coefficient R² associé)

Expression du modèle pour les cultures R²
a.prec+b 0,089
a.prec².man+b 0,123
a.prec².man+b.prec.man+c 0,147
a.prec².man+b.prec.man+c.dg+d 0,176
a.prec².man+b.prec.man+c.dg+d.h2omax+d 0,202
a.prec².man+b.prec.man+c.dg+d.h2omax+e.clay 0,210
a.prec².man+b.prec.man+c.dg+d.h2omax+e.clay+f.man+g 0,214

Tab. 5: Construction successive du modèle préliminaire pour les sols de prairie (équation et

coefficient R² associé)

Expression du modèle pour les prairies R²
a.h2omax+b 0,145
a.h2omax+b.clay+c 0,239
a.h2omax+b.clay+c.man+d 0,296
a.h2omax+b.clay+c.man+d.prec+e 0,289
a.h2omax+b.clay+c.man+d.prec+e.h2omin+f 0,303
a.h2omax+b.clay+c.man+d.prec+e.h2omin+f.dg+g 0,306
a.h2omax+b.clay+c.man+d.prec+e.h2omin+f.dg+g.dg.man+h 0,310

L’expression finale du modèle pour l’année 1955 est alors obtenue (équation 1, tableau
6). Le modèle est calibré sur 2/3 des profils de sol et validé avec le tiers restant. Cette
répartition permet en effet d’obtenir un set de calibrage avec une variabilité dans les teneurs
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en COS suffisante que pour construire un modèle empirique, mais également un set de
validation suffisamment important que pour déterminer le niveau de confiance dans le
modèle obtenu (sachant qu’un minimum de 30 profils est généralement requis pour réaliser
des analyses statistiques robustes). Ces deux sets sont indépendants et tirés aléatoirement.

 n
COS = �  Xi (equation 1)

i=1

où COS est la teneur en carbone organique du sol [%C]
Xi est le ième terme du modèle (les termes Xi sont  présentés dans le
tableau 6)
n est le nombre total de termes impliqué (14)

Tab.6 : Termes du modèle final pour la teneur en COS (%C) dans les 30 premiers centimètres du sol en

1955 (Dcrop = 1 si le sol est sous culture et 0 pour un sol sous prairie ; l’inverse est vrai pour Dgrass)

 Modèle de 1955 (R²=0.428) Coefficients (p=0.05)

Variable X 1 - H2Omax -1,4
Variable X 2 - Dcrop*Clay 0,009
Variable X 3 - Dcrop*Dg 0,8
Variable X 4 -  Dcrop*Man*Prec² 6E-06
Variable X 5 - Dcrop*Man*Prec -0,008
Variable X 6 - Dcrop*Man 2,5
Variable X 7 - Dgrass*H2Omin -0,6
Variable X 8 - Dgrass*Clay 0,03
Variable X 9 - Dgrass*Dg 3,3
Variable X 10 - Dgrass*Dg*Man -2,2
Variable X 11 - Dgrass*Man 0,6
Variable X 12 - Dgrass*Prec 0,002
Variable X 13 - Cste crop 3,1
Variable X 14 - Cste grass 1,6

Dans un deuxième temps, le modèle obtenu pour 1955 est appliqué sur des données
récentes de COS (profils de sols agricoles de Aardewerk ré-échantillonnés en 2005-2006)
(n > 550), et disposant également d’une bonne distribution spatiale à travers différents
environnements en Belgique (régions flamande et wallonne). Le modèle de 1955 doit donc
d’abord être re-calibré (2/3 des données de 2005 sont utilisées comme set de calibrage) et
ensuite validé sur base du tiers restant (set de validation). Cependant, certains termes du
modèle de 1955 deviennent non significatifs quand le modèle de 1955 est appliqué tel quel
sur les données de 2005. Dès lors, certaines adaptations ont été réalisées afin de ne garder
que des termes significatifs (seuil p=0.05) et en partant du principe sous-jacent que si des
termes du modèle de 1955 deviennent non significatifs, ils doivent d’abord être testés en
mode général (le paramètre est calibré pour les sols de culture et de prairie pris ensembles
au lieu de les considérer séparément) avant d’être retirés du modèle s’ils ne sont toujours
pas significatifs.

Détail des adaptations pour le modèle de 2005:

Les termes du modèle de 1955 devenus non significatifs en 2005 sont les suivants : X1, X2, X4

et X7 (tableau 6). Le terme X4 étant proche du terme X5 est retiré du modèle. Malgré ce retrait,
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les termes X1, X2 et X7 restent non significatifs. Si l’on retire le terme X7, les termes X1, X2 et

en plus X9 sont non significatifs. Dès lors, les termes liés à « clay » (X2 et X8) et à « Dg » (X3

et X9) sont rendus indépendants de l’occupation du sol (et gardé en mode général), et l’on

garde le terme X7. Cette opération permet de ne plus avoir que X1 (H2Omax) et X7 (Dgrass *

H2Omin) qui restent encore non significatifs. Toutefois, à partir de l’observation des données,

une interaction entre l’état hydrique du sol et la texture du sol semble se produire et est donc

testée (i.e. : X1 devenant H2Omax * [silt+clay], et X7 devenant Dgrass * H2Omin * clay). Ces

interactions apparaissent effectivement significatives et peuvent donc être conservées dans le

modèle final de 2005.

Les résultats du modèle sont les teneurs en C exprimées en % (10 g C kg-1 = 1%C).
L’utilisation du modèle permet d’obtenir au final une distribution complète des teneurs en
COS sans devoir réaliser un échantillonnage supplémentaire. Il faut cependant remarquer

que les sols de Aardewerk ré-échantillonnés n’ont pas subi de changement d’occupation de

sol depuis les années 1955.

Tab.7 : Termes du modèle final pour la teneur en COS (%C) dans les 30 premiers centimètres du sol en

2005 (Dcrop = 1 si le sol est sous culture et 0 pour un sol sous prairie ; l’inverse est vrai pour Dgrass)

Modèle de 2005 (R²=0.683) Coefficients (p=0.05)
Variable X 1 - H2Omax*(silt+clay) -0.004
Variable X 2 - Clay 0.01
Variable X 3 - Dg 1.1
Variable X 4 - Dcrop*Man*Prec 0.003
Variable X 5 - Dcrop*Man -2.2
Variable X 6 - Dgrass*H2Omin*clay 0.01
Variable X 7 - Dgrass*Dg*Man -0.6
Variable X 8 - Dgrass*Man 0.2
Variable X 9 - Dgrass*Prec 0.004
Variable X 10 - Cste crop 1.2
Variable X 11 - Cste grass -0.8

Le coefficient de détermination (R²) du modèle final de 1955 (0.43) est comparable à celui
obtenu dans une étude similaire sur la région flamande (R² = 0.36 ; Meersmans et al.,
2008). Tous les facteurs pris en compte sont significatifs (p = 0.05) sauf la température
moyenne annuelle. Le modèle rend donc compte de l’effet du type de sol (texture et
drainage), du climat (précipitations), et de la gestion agricole de la MO sur les teneurs en
COS, ainsi que de leurs interactions. Le modèle de 2005 présente un R² plus élevé (0.68), et
est également plus simple que le modèle utilisé en 1955. Cela pourrait notamment
s’expliquer par les données utilisées, pour lesquelles l’état initial (l’occupation de sol) est
un facteur contrôlé.

L’étape de validation montre une erreur quadratique moyenne (RMSE, équation 2) de 0,8
%C (ou 8 g C kg-1), soit une erreur relative de 44% sur la teneur moyenne en C de la région
wallonne, ce qui est assez élevé. En différenciant les cultures des prairies, la RMSE pour
les teneurs en C des sols de culture est de 0,6 %C (ou 6 g C kg-1), soit une erreur relative de
39%, et de 1,1 %C (ou 11 g C kg-1) pour les sols de prairie (soit 45% d’erreur relative). Il
s’agira d’en tenir compte pour l’interprétation des cartes de teneurs en MO.
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 n

RMSE   =   [  (1/n) * �  (xpred i - xobs i)²  ] ^ (1/2) (equation 2)
i=1

où RMSE est l’erreur quadratique moyenne [%C]
i est le profil de sol pris en compte
n est le nombre total de profils de sol dans le set de validation
Xpred i est la teneur en COS prédite par le modèle pour le profil i [%C]
Xobs i est la teneur en COS observée pour le profil i [%C]

Possibilité d’un modèle valable pour les sols forestiers :

Les données de l’Inventaire Permanent du Réseau Forestier de Wallonie
(IPRFW) sont mieux réparties spatialement que les données dont nous disposons pour
les sols forestiers. Ces données pourraient donc potentiellement permettre d’effectuer la
même démarche que celle réalisée pour les sols de culture et de prairie. Toutefois,
l’impact de la gestion historique a été identifié comme l’un des facteurs les plus
importants jouant sur les teneurs en COS observées (Stevens & van Wesemael, 2008).
Dès lors, l’efficacité d’un modèle empirique basé sur des variables telles que le type de
sol et le climat risque d’être fortement diminuée malgré le nombre de données
disponibles, et de rendre moins fiable la spatialisation des teneurs en COS des sols sous
forêts à l’échelle de la Wallonie.
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3. Spatialisation de la teneur en C

3.1 Données spatiales utilisées

La carte est réalisée à partir des couches d’information suivantes :

- la carte d’occupation du sol pour distinguer les cultures des prairies permanentes
(DGATLP, 2007) (échelle de 1 :50 000)

Remarque : les « zones urbaines » considérées dans cette étude recouvrent
les habitats, les industries, les services, les terrains et aérodromes militaires, et
les gares

    Tab. 8: Occupations du sol définies par la carte DGATLP en Wallonie (DGATLP, 2007)

VALUE LEGENDE
1 BOIS ET FORETS DE FEUILLUS
2 BOIS ET FORETS DE RESINEUX
3 BOIS ET FORETS MIXTES
4 FRICHES ET TERRAINS INCULTES
5 PRAIRIES PERMANENTES
6 CULTURES SAISONNIERES ET AUTRES
7 ESPACES VERTS URBAINS
8 HABITAT DENSE
9 HABITAT DISCONTINU

10 HABITAT ET SERVICES
11 INDUSTRIES ET SERVICES
12 CARRIERES, SABLIERES ET TERRILS
13 TERRAINS ET AERODROMES MILITAIRES
14 PLANS D'EAU, FLEUVES, CANAUX
16 GARES

- la carte des principaux types de sols de Wallonie (CNSW250) qui reprend le type
de sols rencontré sur base des séries de sols définies par la légende de la carte
nationale des sols de Belgique (Lejeune et al., 2006) (échelle de 1 :250 000)

Remarque : la correspondance entre les principaux types de sols de Wallonie
et les classes de texture et de drainage sont fournies en annexe 1

- la carte des précipitations totales annuelles dont la résolution est optimisée sur base
des relations entre les précipitations et la topographie (altitude et orientation de la
pente) (Meersmans et al., en préparation)
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- la carte des régions agricoles belges qui permet de prendre en compte les différents
types de gestion agricole rencontrés en Wallonie (DGATLP, 2001).

Remarque : afin de diminuer les effets abrupts au niveau des bordures des
régions agricoles, un filtre agissant dans un rayon de 10 km environ a été
utilisé sur chaque cellule spatiale.

                           Tab.9 : Régions agricoles présentes en Wallonie

VALUE AR_NOM
1 Région jurassique
2 Region herbagère (Fagnes)
3 Ardenne
4 Famenne
5 Campine hennuyère
6 Région sablo-limoneuse
7 Haute Ardenne
8 Condroz
9 Région herbagère (Liège)

10 Région sablonneuse
11 Région limoneuse

Figure 1 : Carte des régions agricoles de Wallonie
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3.2 Cartes des teneurs en matière organique pour l’année 2005

Les cartes sont présentées pour les sols de culture (a), les sols de prairie (b) et les deux
occupations de sol ensemble (c). Pour les cartes a et b, différentes présentations sont
disponibles :

� la carte avec une légende continue de la teneur en MO pour représenter les
tendances générales (/cont)

� la carte avec une légende sur base de classes

o soit les classes sont celles reprises dans le rapport analytique de l’Etat de

l’Environnement Wallon 2006-2007 (ancienne carte SOLS 2-1, DGRNE,
2007) pour pouvoir réaliser des comparaisons

- soit la carte ne tient pas compte de la distribution spatiales des sols sous
culture (/class)

- soit la carte tient compte de la distribution spatiales des sols sous cultures
et masque les autres occupations de sols pour identifier les zones
réellement concernées (/mask)

o soit les classes reposent sur des valeurs standards (0 ou valeur minimale ;
22 ; 2,5 ; 3 ; 4 ; 5 ; 7 ; 8 ; valeur maximale) pour simplifier l’interprétation de
la carte

- soit la carte ne tient pas compte de la distribution spatiales des sols sous
culture (/std)

* les valeurs prédites moyennes sont présentées

* les valeurs prédites moyennes desquelles on retire la RMSE (i.e.
1.2%MO pour les sols sous culture et 2.2%MO pour les sols de
prairies) (/limite inf.)

* les valeurs prédites moyennes auxquelles on ajoute la RMSE
(i.e. 1.2%MO pour les sols sous culture et 2.2%MO pour les sols
de prairies) (/limite sup.)

- soit la carte tient compte de la distribution spatiales des sols sous cultures
et masque les autres occupations de sols pour identifier les zones
réellement concernées (/stdmask)

Pour les cartes c, seule les légendes en classes (/class, /std – valeurs moyennes) et avec
le masque (/mask, /stdmask) ont été retenues.

                                                
2  la valeur de 2% de MO étant définie par le Bureau européen des Sols comme une valeur seuil en-dessous de
laquelle les sols sont particulièrement vulnérables à des dégradations plus poussées (Jones et al., 2004)
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o Sols de culture (cartes SOLS 2-1a)

Figure 2: SOLS 2-1a /cont (Teneur en MO pour l’année 2005 des sols de culture qui sont restés en

culture depuis 1955)

Figure 3: SOLS 2-1a /class (Teneur en MO pour l’année 2005 des sols de culture qui sont restés en

culture depuis 1955)
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Figure 4: SOLS 2-1a /mask (Teneur en MO pour l’année 2005 des sols de culture qui sont restés en
culture depuis 1955)

Figure 5: SOLS 2-1a /std (Teneur en MO pour l’année 2005 des sols de culture qui sont restés en
culture depuis 1955)


